
 

 

 

 

 

 
Projet No 02/2019-1 29 janvier 2018 

Enseignement supérieur : répercussions du 
BREXIT 
 
Texte du projet 
Projet de loi modifiant : 
1° la loi modifiée du 24 juillet 2014 concernant l’aide financière de l’Etat pour études supérieures ; 
2° la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles ; 
3° la loi modifiée du 27 juin 2018 ayant pour objet l’organisation de l’Université du Luxembourg 

 
 
 
 

Informations techniques : 

No du projet : 02/2019 

Remise de l’avis : avant le 1er mars 2019 

Ministère compétent : Ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche 

Commission : Commission Sociale 
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